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Compte-rendu de la réunion du Conseil Municipal du 27/10/2023

Présents : M. MORISOT Yohann, Maire - Mmes : PLANCON-PROVOST Fabienne, LEFEVRE Marie-Christine,  
HEUZE Céline, MARTEL Jeannick, DUTEMPLE Karine  - MM : GERARD Michel, DAVAL Rodolphe, LAMENI-
SOT Yoann.
Excusé(s) ayant donné procuration  : M. RANDONNET Sébastien à M. MORISOT Yohann, M. DANET Tony 
à M. DAVAL Rodolphe, M. LAGOUTE Lionel à Mme DUTEMPLE Karine
Absent(s) excusé(s) : Mme TESSIER Delphine, M. MOUROUX Grégoire
Secrétaire de séance : Mme PLANCON-PROVOST Fabienne

Prochaine séance du Conseil Municipal : Vendredi 08 Décembre 2023 à 19h30

Délibération 2023/084 – Transport scolaire année 2023/2024 - participation des familles :

Monsieur le Maire rappelle aux membres du Conseil Municipal que le transport scolaire utilisé par les 
élèves de l’école privée de La Chapelle est assuré par l’entreprise Février de Langon. Les frais étant à la 
charge de la commune, il est décidé de demander une participation aux familles concernées.

 Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité :

•	 DÉCIDE de solliciter auprès des familles concernées par le transport scolaire une participation d’un 
montant de 99 € par enfant pour l’année scolaire 2023/2024,

•	 DÉCIDE en cas de départ ou d’arrivée sur la commune d’une famille en cours d’année scolaire de 
calculer la participation au prorata de la présence sur la commune (par trimestre).

•	 AUTORISE Monsieur le Maire à signer toutes les pièces administratives et comptables relatives à ce 
dossier.

Délibération 2023/085 – Transport scolaire vers les piscines - convention avec Redon Aggloméra-
tion :

Monsieur le Maire rappelle aux membres du Conseil Municipal que par délibération du conseil commu-
nautaire du 17 avril 2014 il a été décidé que l’ensemble des charges transports aller/retour des enfants 
scolarisés dans la commune vers les piscines communautaires sera facturé à la collectivité. 

La Préfecture rappelle également aux collectivités que le coût moyen départemental est calculé sur la 
base des dépenses obligatoires des écoles publiques. Celui-ci inclut le coût du transport pour les activités 
obligatoires comme la piscine et est donc versé aux écoles dans le cadre du forfait du contrat d’associa-
tion.

Si la commune possède une école publique, cette dépense ne peut donc en aucun cas être versée à 
l’école privée car la commune est tenue de respecter le principe d’égalité. Toutefois, la commune de La 
Chapelle-de-Brain ne possède pas d’école publique.     --> à suivre



Délibération 2023/085 – Transport scolaire vers les piscines - convention avec Redon Aggloméra-
tion  (suite) :

Monsieur le Maire rappelle aux membres du Conseil Municipal que le transport scolaire utilisé par les 
élèves de l’école privée de La Chapelle est assuré par l’entreprise Février de Langon. Les frais étant à la 
charge de la commune, il est décidé de demander une participation aux familles concernées.

 Aussi, après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité :

•	 ACCEPTE accepte la prise en charge du transport vers les piscines communautaires pour les enfants 
domiciliés sur la commune,

•	 AUTORISE Monsieur le Maire à signer la convention conclue pour l’année scolaire 2023/2024 ainsi 
que toutes les pièces administratives et comptables relatives à ce dossier.

Délibération 2023/086 – Prime de fin d’année des agents communaux :

Monsieur le maire rappelle aux membres du Conseil Municipal qu’au cours de l’année 2022, les agents 
communaux se sont vus allouer une prime de fin d’année d’un montant de 190 €. Il apparait, au regard 
des textes, que cette prime peut être majorée en 2023 de 1.5% correspondant à l’augmentation du point 
d’indice.

 Sur proposition de Monsieur le Maire, le Conseil Municipal , à l’unanimité :

•	 DECIDE d’attribuer une prime de fin d’année aux agents communaux d’un montant de 192.85 €.

Cette dépense est prévue au budget communal de l’exercice en cours, chapitre fonctionnement, 
compte 641-Rémunérations.

Délibération 2023/087 – Prise en charge des dépenses d’investissement avant le vote du budget 
primitif 2024 :

Monsieur le Maire rappelle aux membres du Conseil Municipal que préalablement au vote du budget 
primitif 2024, la commune ne peut engager, liquider et mandater les dépenses d’investissement que 
dans la limite des restes à réaliser de l’exercice 2023.

Afin de faciliter les dépenses d’investissement du 1er trimestre 2024 et de pouvoir faire face à une 
dépense d’investissement imprévue et urgente, le Conseil Municipal peut, en vertu de l’article L 1612-
1 du Code Général des collectivités territoriales, autoriser Monsieur le Maire à mandater les dépenses 
d’investissement dans la limite du quart des crédits inscrits au budget 2023.

A savoir :  Crédits inscrits au budget 2023 :

 - Chapitre 20 :  immobilisations incorporelles :   8 926.00 € 

 - Chapitre 21 :  immobilisations corporelles :   230 423.00 €

 - Chapitre 23 :  immobilisations :     585 817.00 €

=> limite des crédits ouverts avant le vote du Budget Primitif 2024 :  206 291.00 €

 Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité :

•	 ACCEPTE de mandater les dépenses d’investissement 2024 dans la limite des crédits repris ci-des-
sus, et ce, avant le vote du budget primitif 2024

Délibération 2023/088 – Atlas de la Biodiversité Communale : remboursement de l’avance com-
munale:

Monsieur Le Maire informe les membres du Conseil Municipal du courrier du CPIE Val de Vilaine :

«Dans le cadre du projet « Atlas de la Biodiversité Communale » sur les communes de Pipriac, Saint-
Ganton, Langon et La Chapelle de Brain, qui a débuté le 1er janvier 2022, le CPIE Val de Vilaine a perçu 
le financement prévu pour le projet de la part de la commune de La Chapelle de Brain sous les formes 
comptables suivantes :          --> à suivre



Délibération 2023/088 – Atlas de la Biodiversité Communale : remboursement de l’avance commu-
nale  (suite) :

•	 Facture éditée par le CPIE Val de Vilaine N° PG-2022-03 de 4 000 € en date du 10/03/2022. Règle-
ment effectué par la commune de Langon par virement bancaire le 19/04/2022.

•	 Facture éditée par le CPIE Val de Vilaine N° PG-2022-16 de 4 000 € en date du 13/12/2022. Règle-
ment effectué par la commune de Langon par virement bancaire le 30/12/2022.

L’Union Européenne, financeur avec la Région Bretagne du projet dans le cadre du Programme opéra-
tionnel FEDER stipule dans son règlement à l’article 6 : « Modalités de gestion financière », sous-article 6-2 
« Modalités de versement des fonds européens au bénéficiaire chef de file et aux partenaires » :

« Le bénéficiaire chef de file prépare, consolide une demande de paiement et la transmet à l’autorité de 
gestion. Il sollicite au nom de tous les partenaires la subvention européenne, qu’il perçoit intégralement 
(annexe 5 : Schéma sur les flux financiers) ».

« Le bénéficiaire chef de file transfère le montant de la subvention européenne du compte dédié aux 
comptes des partenaires du projet selon les modalités de répartition financière fixée dans la présente 
convention ».

Par conséquent, le CPIE Val de Vilaine s’engage à rembourser l’intégralité des sommes versées par la 
commune de La Chapelle de Brain après réception d’un titre de paiement ou tout autre document comp-
table.»

 Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité :

•	 PRENDS ACTE du remboursement par le CPIE Val de Vilaine de la participation communale,

•	 AUTORISE Monsieur le Maire à signer toutes les pièces administratives et comptables relatives à ce 
dossier.

Délibération 2023/089 – Festival Emoi des Arts 2024 : demande de subvention au titre du Contrat 
Départemental de Solidarité Territoriale :

Monsieur le Maire informe les membres du Conseil Municipal du projet de reconduction du festival 
«L’Emoi des Arts» qui sera organisé à Brain-sur-Vilaine sur toute la période estivale 2024. Ce festival aura 
comme objectif comme depuis 2019 de faire découvrir au public des œuvres artistiques par le biais d’une 
exposition d’œuvres d’art, de la rencontre avec leurs créateurs et de la création d’œuvres sur site en direct.

Le budget prévisionnel de ce festival s’élève à 8 400 euros.

 Après en avoir délibéré, les membres du Conseil Municipal, à l’unanimité :

•	 ACCEPTENT le budget prévisionnel pour l’organisation du festival «L’Emoi des Arts» qui s’élève à 8 
400 euros.

•	 AUTORISENT Monsieur le Maire à formuler une demande de subvention auprès du Conseil Dépar-
temental d’Ille-et-Vilaine au titre du Contrat Départemental de Solidarité Territoriale ainsi que tout 
financeur susceptible de participer à cet événement.

Délibération 2023/090 – Participation aux frais de fonctionnement du RPI : 2022/2023 : régulari-
sation :

Monsieur le Maire rappelle aux membres du Conseil Municipal que par délibération du 02/06/2023 
a été décidée la participation aux frais de fonctionnement dans le cadre du contrat d’Association avec 
l’école privée de la Chapelle de Brain et le Regroupement Pédagogique Intercommunal (RPI La Chapelle-
de-Brain-Renac-Saint-Just) pour l’année scolaire 2022/2023.

Après vérification de la délibération, il s’avère que les 10 élèves de primaires domiciliés à La Chapelle-
de-Brain et scolarisés en CE1 à Renac n’ont pas été comptabilisés pour l’année scolaire 2022/2023.

 Après délibérations, le Conseil Municipal, à l’unanimité :

•	 DECIDE de régulariser la participation communale aux frais de fonctionnement de l’école de Renac 
pour un montant de 10 x 401 euros soit 4010 euros pour l’année 2022/2023.



Délibération 2023/091 – Redon Agglomération : convention pour l’organisation de la lutte contre 
les dépôts sauvages :

La présente délibération a pour objet d’acter le conventionnement de la commune de La Chapelle-de-
Brain avec REDON Agglomération dans le cadre de l’organisation de la lutte contre les dépôts sauvages 
et de désigner REDON Agglomération comme mandataire du groupement de collectivités ayant la com-
pétence salubrité (cette compétence restant communale) sur le territoire de REDON Agglomération afin 
de souscrire à la convention de Lutte contre les Déchets Abandonnés diffus proposé par l’éco organisme 
CITEO.

La présente convention permet de rappeler le périmètre des compétences des collectivités et les mo-
dalités d’organisation pour prévenir et lutter contre les dépôts de déchets contraires aux prescriptions du 
règlement de Service Public de Gestion et de Prévention des Déchets de REDON Agglomération (appelés 
également dépôts sauvages ou dépôts en pied de colonnes). Ces différentes mesures seront formalisées 
et synthétisées dans un Plan de Lutte contre les Déchets Abandonnés afin de faire l’objet d’un suivi et 
d’une communication auprès de l’ECO Organisme CITEO. 

Elle établit également les modalités de reversement à chaque signataire de l’accompagnement finan-
cier attribué par l’éco organisme CITEO à REDON Agglomération en soutien de son plan de Lutte contre 
les Déchets Abandonnés.

VU le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 2212-2, L2224-13, R. 2224, L 
5211-9-2 définissants les opérations de ramassage et de collecte des déchets.

Vu la loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la république (Loi 
NOTRe), notamment ses articles 64 et 66, transférant obligatoirement les compétences de collecte et de 
traitement des déchets ménagers des communes vers les EPCI.

VU le code de l’environnement, notamment ses articles L.541-3 portant sur le pouvoir de police spé-
ciale du maire de lutte contre les dépôts sauvages de déchets

VU l’arrêté 2019-363 du 23 octobre 2019 arrêtant le règlement de Service public de Prévention et de 
Gestion des Déchets de REDON Agglomération.

VU la proposition du conseil communautaire de REDON Agglomération,

CONSIDERANT que REDON Agglomération est responsable de la compétence de collecte et de traite-
ment des déchets des ménages (Article L2224-13 du Code des collectivités territoriales).

CONSIDERANT que les communes ont conservé les compétences de propreté et de salubrité de l’es-
pace public de leur périmètre d’action (article L2212-2 du code général des collectivités territoriales).

CONSIDERANT REDON Agglomération s’engage à reverser annuellement aux communes signataires y 
compris les six communes appartenant aux SMICTOM Pays de Vilaine (selon les modalités définies dans 
la convention annexée) un versement pour le soutien à la lutte contre les dépôts sauvages

CONSIDERANT que la présente convention prend effet au 1er Janvier 2023 (sous couvert d’une signa-
ture avant le 31 décembre 2023) jusqu’au 31 décembre 2025 et reconductible trois ans supplémentaires 
jusqu’au 31 décembre 2028

Le conseil municipal, après avoir délibéré, décide à l’unanimité :

•	 D’APPROUVER et de SIGNER avec REDON Agglomération la convention annexée.

Le Conseil Municipal en profite pour rappeler à tous que les dépôts sauvages sont des gestes d’incivili-
tés inadmissibles et sont sanctionnés d’une amende de 300€. Les points d’apports volontaires acceptent 
verres, papier, textiles. Les décheterries acceptent tous les déchets autres que les déchets ménagers et 
recyclables (poubelles jaunes et marrons). Nous rappelons également qu’il existe des recycleries sur le 
territoires de l’agglomération qui peuvent collecter des objets encore en état de fonctionnement pour 
leur donner une seconde vie, et ainsi une alternative à la destruction.

---------------    Finde séance   ---------------



Formation compostage :

La formation pour le compostage organisée par Redon Agglomération aura lieu sur la commune le 
vendredi  24 novembre de 14h à 16h. 

Elle aura lieu à la salle des associations à la mairie. Elle est gratuite et ouverte à tous.

----------    Les Actualités et Informations du mois   ----------

RAPPEL : Repas des ainés :

Le repas des ainés aura lieu le DIMANCHE 26 novembre 2023 à la Salle Espace Loisirs

Toute personne de la commune de plus de 70ans est invitée. Inscription OBLIGATOIRE.

Résultats de l’expo photo du LAC :

Voici les résultats des photos primées lors de la dernière expo photos du LAC, par les 150 visiteurs 
votants :

Thème Couleur : Le Jeu
  - 1er : Photo n°48 – « Chouette de l’eau fraiche » – Colette Camus – St Hilaire St Mesmin

  - 2ème : Photo n°44 – « Désires moi » – Amandine – LAC

  - 3ème : Photo n°37 – « Envol sur la plage » – Mégaclic la Trinité sur Mer

Thème Noir et Blanc : Le Verre
  - 1er : Photo n°11 – « Le voleur de lait » – Dominique le Goupil – Objectif redonnais

  - 2ème : Photo n°15 – « L’avenir me dit qu’il y aura de la belle prise » – Amandine – LAC

  - 3ème ex-aequo : Photo n°7 – « L’express des Abbesses » – Jacky – LAC

  - 3ème ex-aequo : Photo n°14 – « Bibbidi Bobbidi Boo » – Vitaly – LAC

  - 3ème ex-aequo : Photo n°18 – « Alignement » – Chantal Réau – St Hilaire St Mesmin




